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1.  ​Ouverture de l’Assemblée générale 
 
Ouverture à 13h10. 
 

2. Désignation du praesidium 
 
Saïd Kassabie propose Alexandre Guimond au secrétariat et Lauriane Massie à           
l’animation.  
Béatrice Petitclerc appuie. 
La proposition est adoptée à l’unanimité.  
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
Martin Racine Propose l’ordre du jour tel que suggéré.  
Émily Abud appuie.  
 
Matilda Bourdeau-Chabot propose d’amender afin de mettre le point position avant           
l’élection, d’ajouter le point élection délégation conseil des membres, d’ajouter le point            
parité dans la délégation et d’ajouter le point élection AJJS. 
Dereck Dumont appuie.  
 
L’amendement est adopté à l’unanimité. 
 
La proposition amendée est adoptée à l’unanimité.  
 

4. Adoption des procès verbaux  



4.1. Assemblée générale du 30 octobre 2019 
 

4.2. Assemblée générale du 27 janvier 2020 
 

4.3. Assemblée générale du 18 février 2020 
 

Martin Racine propose l’adoption en bloc des trois procès verbaux.  
Yan Simoneau appuie. 
La proposition est adoptée à l’unanimité.  

 
5. Nouvelles de l’externe 

Thomas Blackburn-Boily: ​Je voulais m’engager à faire plus de nouvelles de l’externe. Les             
autres universités vivent sensiblement le même genre de détresse psychologique. Nous avons            
discuté de différent partenariat que nous pourrions mettre en place afin d’avoir plus de              
collaboration. Pour ce qui est de la FEUS, le système de notation est à l’enjeu. La FEUS a                  
réformé son cahier de position. Une position entre autre sur la discrimination y a été ajoutée. On a                  
aussi eu une discussion sur la place des femmes dans les instances de la FEUS.  
 

6. Élections 
6.1. Comité Casino 

Yan Simoneau présente le comité.  
6.1.1. Coordination (1) 

Tristan Champoux se présente.  
Élu par acclamation. 

6.1.2. Trésorerie (1) 
Claudia Stefania Ursachi se présente. 
Élu par acclamation. 

6.1.3. Responsable marketing (1) 
Thomas Tran se présente.  
Élu par acclamation. 

6.1.4. Responsable logistique (1) 
Maude Charbonneau se présente.  
Élu par acclamation. 

 
6.2. Comité Communication et mobilisation 

Béatrice Petitclerc présente les postes et recommande la mise en dépôt.  
Béatrice Petitclerc propose la mise en dépôt de l’élection des deux postes.  
Arianne Tévis-Beauchamp appuie. 
La proposition est adoptée à l’unanimité.  

6.2.1. Attaché aux communications (1) 
 

6.2.2. Photographe (1) 
 



6.3. Comité défilé de mode 
Arianne Tévis-Beauchamp décrit le poste.  

6.3.1. Responsable art visuel du Comité défilé de mode (1) 
Daliane Boudreau-Couture se présente.  
Élu par acclamation. 

6.4. Conseil d’administration 
Thomas Champagne : On n’a personne sur ce poste à cause du changement de poste de                
Yan Simoneau.  
William Richard : J’ai toujours trouvé cela étrange d’élire des personnes          
administratrices par acclamation. Je vous suggère une vraie élection pour le conseil            
d’administration.  
Je propose de faire une vraie élection.  
Yan Simoneau appuie. 
La proposition est adoptée à l’unanimité.  
 

6.4.1. Personne inscrite en première année (1) 
Maria Carla Chirila se présente. 
William Richard : On lui a posé plusieurs questions en conseil d’administration           
et elle a très bien répondu.  
Abstention : 0 
Pour : 32 
Contre : 0 
Maria élu à l’unanimité.  

 
6.5 Élection délégation Conseil des membres. (3 postes) 

Matilda Bourdeau-Chabot : Est-ce que l’on veut faire l’élection par intérim ou pour            
toute l’année? Est-ce que l’on peut voir si des gens sont intéressé à se présenter puisqu’ils                
y a beaucoup de personnes exécutantes dans la délégation?  
Saïd Kassabie : On est encore en poste puisque nous n’avons pas pu faire d’assemblé               
générale. Simplement pour clarifier, nous avons eu une dérogation pour prolonger nos            
mandats. Il faudrait déroger afin de pouvoir voter.  
William Richard propose de déroger à la décision du CGT afin de pouvoir faire             
cette élection.  
Martin Racine appuie. 
La proposition est adoptée à l’unanimité.  
 

 
Thomas explique la tâche d’une personne délégué. 
 
Andréa Roc-Forgues  
William Richard  
William Courchesne (automne) /Mathilda Bourdeau-Chabot (hiver et été) 
Élu par acclamation.  



 
Thomas Blackburn-Bolly :​ Félicitation! Je vous contact bientôt!  
 
Martin Racine propose l’élection par acclamation s’il y a moins de poste que de              

candidature.  
Dereck Dumont appuie. 
La proposition est adoptée à l’unanimité.  

 
6.6 Élection Association jeune juriste de Sherbrooke. (deux postes par intérim) 

Jean-Nicolas Tremblay se présente 
Lauriane Massie se présente 
Élu par acclamation.  

 
7. Ratification des modifications des RG 

7.1. Généraux : 
Saïd Kassabie :​ Il y a un document qui explique les modifications que l’on veut faire.  
Dereck Dumont propose l’adoption en bloc.  
Pier-Luc Morin appuie.  
William Richard :​ Je peux expliquer pourquoi nous voulons faire ces modifications.  
Il explique les modifications. Il a l’aide de Matilda Bourdeau-Chabot et Saïd Kassabie.  
La proposition est adoptée à l’unanimité.  
 

7.1.1. Rédaction épicène (art. 1) 
7.1.2. Cotisation (art. 10) 

 
7.2. Conseil d’administration : 

7.2.1. Pouvoirs et responsabilités du CA (art. 25) 
7.2.2. Candidatures au CA (art. 36) 

 
7.3. Conseil exécutif : 

7.3.1. Responsabilités de la Présidence (art. 50) 
7.3.2. Responsabilités de la Vice-présidence (art. 51) 
7.3.3. Responsabilités de la personne responsable aux affaires sociales et sportives          

(art. 56) 
7.3.4. Responsabilités de la personne responsable aux affaires académiques (art.         

57) 
7.3.5. Responsabilités de la personne responsable à l’environnement (art. 58.1) 

 
7.4. Comités et commission : 

7.4.1. Commission de révision des règlements généraux (art. 72.5) 
7.4.2. Représentation des personnes exécutantes au sein des comités (art. 74) 
7.4.3. Comité Droit vert l’avenir (art. 78) 
7.4.4. Comité défilé de mode (art. 84.2) 



7.4.5. Comité Univers Droit (art. 84.15) 
 

7.5. Référendum : 
7.5.1. Commission référendaire (art. 91) 

 
7.6. Chapitre XVII - Sanctions (art. 107 à 113) 
 

8. Positionnement 
8.1. Refonte du cahier de position 

Saïd Kassabie : Je vous aie partagé un document. C’est une refonte de la forme du                
document en autre. Il est maintenant classé par sujet. J’ai actualisé la position sur la               
laïcité afin de la rendre plus large et adapté à l’actualité. Donc, plusieurs petits              
changements de forme.  
William Richard : ​J’ai quelques questionnements sur ces modifications là. On avait des            
mandats de réformer notre cahier de positions : tel que mettre la date d’adoption des              
positions. Ce n’est plus là. J’aimerais avoir l’ancienne version afin de comparer afin de              
prendre une décision plus éclairé. 
Saïd Kassabie : Je n’avais pas vu ce mandat là. Cela ne me dérange pas de rajouter les                 
dates. Pour le document comparatif, cela va prendre du temps alors peut être mettre le               
point en dépôt.  
William Richard propose la mise en dépôt du point jusqu’à la prochaine assemblée            
générale.  
Martin Racine appuie.  
La proposition est adoptée à l’unanimité.  
 
 

8.2. Discussions sur de nouvelles positions 
8.2.1. Session en ligne 

Saïd Kassabie : On a reçu des commentaires sur ces enjeux. Nous avons ajouté              
ces points afin d’en discuter et peut être prendre position.  

8.2.2. Système de notation 
William Richard : Est-ce que la personne qui a proposé ce point peut nous             
l’expliquer?  
Saïd Kassabie : On a reçu des commentaires sur ces trois sujets alors on voulait              
voir si vous voulez en discuter.  

8.2.3. Racisme systémique 
Matilda Bourdeau-Chabot propose que l’AGED se positionne en faveur du         
mouvement Black Lives Matter, de mesures alternatives de protection du          
public et du ​defunding ​des corps policiers.  
William Richard appuie​.  
 



Marc-Antoine Jutras-Komlosy : Je trouve ça malaisant de prendre position         
l’été en imposant cela aux nouveaux arrivants. Je suggère de mettre le point en              
dépôt.  
Mathilda Bourdeau-Chabot : Je comprends ton point, il y a un point plus            
sensible qui est de defunding, on pourrait peut être le mettre en dépôt, mais le               
reste va être bien accepté je crois.  
William Richard : C’est important d’avoir des positions surtout pour notre          
délégation. Je crois que l’on pourrait le faire comme Mathilde le suggère.  
Marc-Antoine Jutras-Komlosy : Je comprends, mais je ne crois pas que l’on            
devrait prendre position à cette assemblée. Je ne crois pas que ce soit urgent de se                
positionner.  
Ariane Tévis-Beauchamp : Je pense que William et Mathilda ont des bons           
points, je crois que l’on peut prendre position aujourd’hui.  
Je propose de retirer et du ​defunding ​des corps policiers  
Yan Simoneau appuie.  
L’amendement est adopté à l’unanimité.  
10 abstentions 
22 pour 
1 contre  
La position est adoptée à majorité.  

 
8.2.4 : Parité de la délégation :  

Matilda Bourdeau-Chabot propose que l’AGED se positionne en faveur        
d’une délégation paritaire au CM de la FEUS.  
Dereck Dumont appuie. 
Matilda Bourdeau-Chabot : Il y plusieurs possibilités, mais on a 70% de            
femmes à l’AGED et en ce moment la délégation c’est quatre hommes et une              
femme.  
Martin Racine : Je pense que la formulation est appropriée pour une position.            
Une position générale sur la parité est très pertinente et on pourra voir ensuite              
pour l’appliquer selon la situation. 
Thomas Blackburn-Boily : Ce pourrait être très intéressant d’avoir une          
délégation paritaire surtout pour ce genre de discussion. Ce n’est pas les postes             
les plus convoités alors au niveau pratique, on peut l’encourager mais cela risque             
d’être difficile.  
La proposition est adoptée à l’unanimité.  
 
Dereck Dumont propose de mandater le CA de réformer le processus          
d’élection afin de le rendre paritaire dans les RG.  
William Richard appuie.  
La proposition est adoptée à l’unanimité.  

 
9. Varia  



 
10. Fermeture de l’Assemblée générale 

L’assemblée est levée à 14h53. 


